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Décision n° DOS/ASPU/106/2019 modifiant la décision n° DSP/077/2014 du 19 mai 2014 

modifiée portant autorisation du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité 

par la Société d’exercice libéral par actions simplifiée (SELAS) BIO MED 21  

 

 

 

 

 

Le directeur général 

de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment les titres I et II du livre II de sa sixième partie ; 

 

VU  l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010, ratifiée et modifiée, relative à la biologie 

médicale, et notamment son article 7 ; 

 

VU  l’arrêté ARSBFC/DOS/ASPU/2018-053 du 2 avril 2018 relatif aux zones du schéma 

régional de santé de Bourgogne-Franche-Comté définies pour l’application aux laboratoires 

de biologie médicale des règles de territorialité mentionnées au b du 2 ° de l’article L. 1434-9 

du code de la santé publique ; 

 

VU la décision ARS Bourgogne n° DSP 077/2014 du 19 mai 2014 portant autorisation du 

laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la Société d’exercice libéral par 

actions simplifiée (SELAS) BIO MED 21 dont le siège social est implanté 36 avenue de la 

République à Chevigny-Saint-Sauveur (21800) ; 

 

VU la décision n° DOS/ASPU/179/2017 du 25 septembre 2017 modifiant la décision 

n° DSP/077/2014 du 19 mai 2014 portant autorisation du laboratoire de biologie médicale 

multi-sites exploité par la SELAS BIO MED 21 ;  

 

VU la décision n° DOS/ASPU/013/2018 du 18 janvier 2018 modifiant la décision 

n° DSP/077/2014 du 19 mai 2014 modifiée portant autorisation du laboratoire de biologie 

médicale multi-sites exploité par la SELAS BIO MED 21 ;  

 

VU la décision n° DOS/ASPU/091/2018 du 24 mai 2018 modifiant la décision 

n° DSP/077/2014 du 19 mai 2014 modifiée portant autorisation du laboratoire de biologie 

médicale multi-sites exploité par la SELAS BIO MED 21 ;  
 

VU la décision n° DOS/ASPU/003/2019 du 7 janvier 2019 modifiant la décision 

n° DSP/077/2014 du 19 mai 2014 modifiée portant autorisation du laboratoire de biologie 

médicale multi-sites exploité par la SELAS BIO MED 21 ;  
 

VU la décision n° 2019-009 en date du 6 mars 2019 portant délégation de signature du 

directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

…/… 
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VU le procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire du 1
er

 avril 2019 au cours de 

laquelle la collectivité des associés de la SELAS BIO MED 21 a décidé d’agréer en qualité de 

nouvelle associée Madame Catherine Chagnon, pharmacien-biologiste, et de la désigner en 

qualité de biologiste-coresponsable et de directeur général délégué à compter du 1
er

 avril 

2019,  pour une durée indéterminée ; 

 

VU le courrier adressé le 11 avril 2019 par le Cabinet d’Avocats SCP MAZEN CANNET 

MIGNOT, conseil de la SELAS BIO MED 21, au directeur général de l’agence régionale de 

santé de Bourgogne-Franche-Comté ayant pour objet, notamment, l’agrément de Madame 

Catherine Chagnon en qualité de nouvelle associée et sa désignation en qualité de 

biologiste-coresponsable ; 

 

VU le procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire du 4 mai 2019 au cours de 

laquelle la collectivité des associés de la SELAS BIO MED 21 a pris acte de la démission de 

Monsieur Bécher Chokeir, pharmacien-biologiste, de son mandat de directeur général délégué 

de la société et de son poste de biologiste-coresponsable avec effet au 4 mai 2019 ; 

 

VU le courrier adressé le 16 mai 2019 par le Cabinet d’Avocats SCP MAZEN CANNET 

MIGNOT, conseil de la SELAS BIO MED 21, au directeur général de l’agence régionale de 

santé de Bourgogne-Franche-Comté ayant pour objet la démission de Monsieur Bécher 

Chokeir, pharmacien-biologiste, de son mandat de directeur général délégué de la société et 

de son poste de biologiste-coresponsable, 

 

 

D E CI DE  

 

Article 1
er

 : La liste des biologistes-coresponsables figurant à l’article 1 de la décision ARS 

Bourgogne n° DSP 077/2014 du 19 mai 2014, modifiée en dernier lieu par la décision 

n° DOS/ASPU/003/2019 du 7 janvier 2019, portant autorisation du laboratoire de biologie 

médicale multi-sites exploité par la Société d’exercice libéral par actions simplifiée (SELAS) 

BIO MED 21, dont le siège social est implanté 36 avenue de la République à 

Chevigny-Saint-Sauveur (21800), est remplacée par les dispositions suivantes : 
 

Biologistes-coresponsables :  
 

 M. Hervé Belloeil, pharmacien-biologiste ; 

 M. Jean-Claude Bonnet, pharmacien-biologiste ; 

 M. Jean-Christophe Buisson, pharmacien-biologiste ; 

 M. Xavier Cordin, pharmacien-biologiste ; 

 M. Christophe Figea, pharmacien-biologiste ; 

 M. Jean Louis Lautissier, pharmacien-biologiste ; 

 Mme Isabelle Le Rohellec, pharmacien-biologiste ; 

 Mme Sophie Mery, pharmacien-biologiste ; 

 M. Nabil Soulimani, pharmacien-biologiste ; 

 Mme Anne Grattard, pharmacien-biologiste ; 

 Mme Emmanuelle Berlier, pharmacien-biologiste ; 

 Mme Carine Freby, pharmacien-biologiste ; 

 Mme Catherine Chagnon, pharmacien-biologiste. 
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Article 2 : A compter du 1
er

 novembre 2020 le laboratoire de biologie médicale exploité par 

la SELAS BIO MED 21 ne pourra fonctionner sans disposer d’une accréditation portant sur 

100 % des examens de biologie médicale qu’il réalise. 

 

Article 3 : Toute modification survenue dans les conditions d’exploitation et de 

fonctionnement du laboratoire de biologie médicale exploité par la SELAS BIO MED 21 doit 

faire l’objet d’une déclaration au directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté dans le délai d’un mois. 

 

Article 4 : Le directeur de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée 

au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et 

au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de la Côte-d’Or. Elle sera 

notifiée au président de la SELAS BIO MED 21 par lettre recommandée avec demande d’avis 

de réception. 

 
 

Fait à Dijon, le 6 juin 2019 
 

Pour le directeur général, 

le directeur de l’organisation des 

soins, 

 

Signé 

 

Jean-Luc DAVIGO 
 

 

 

 

 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux 

auprès du tribunal administratif de Dijon dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur. A l’égard 

des tiers, ce délai court à compter de la publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région 

Bourgogne-Franche-Comté et de la préfecture du département de la Côte-d’Or. Le tribunal administratif peut être saisi via 

l’application Télérecours citoyens accessible par le site « www.telerecours.fr ». 
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Décision n° DOS/ASPU/107/2019 modifiant la décision n° DOS/ASPU/200/2018 du 

26 novembre 2018 portant autorisation du laboratoire de biologie médicale multi-sites 

exploité par la Société d’exercice libéral par actions simplifiée (SELAS) 

LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE JANKOVIC RAKOVER 
    

 

 

 

 

Le directeur général 

de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment les titres I et II du livre II de sa sixième partie ; 

 

VU  l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010, ratifiée et modifiée, relative à la biologie 

médicale, et notamment son article 7 ; 

 

VU  l’arrêté ARSBFC/DOS/ASPU/2018-053 du 2 avril 2018 relatif aux zones du schéma 

régional de santé de Bourgogne-Franche-Comté définies pour l’application aux laboratoires 

de biologie médicale des règles de territorialité mentionnées au b du 2 ° de l’article L. 1434-9 

du code de la santé publique ; 

 

VU la décision n° DOS/ASPU/200/2018 du 26 novembre 2018 portant autorisation du 

laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la Société d’exercice libéral par 

actions simplifiée (SELAS) LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE JANKOVIC 

RAKOVER dont le siège social est implanté 13 rue de Charleville à Nevers (58000) ; 

 

VU la décision ARSBFC/DOS/PSH/2018-1318 du 14 décembre 2018 portant renouvellement de 

l’autorisation d’activité de soins d’assistance médicale à la procréation (AMP) pour les activités 

biologiques pour la modalité préparation et conservation du sperme en vue d’une insémination 

artificielle détenue par la SELAS LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE JANKOVIC 

RAKOVER ;   

 

VU la décision n° 2019-009 en date du 6 mars 2019 portant délégation de signature du 

directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU le procès-verbal des décisions unanimes en date du 19 avril 2019 des associés de la 

SELAS LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE JANKOVIC RAKOVER ayant pour 

objet la nomination de Monsieur Bécher Chokeir, pharmacien-biologiste, en qualité de 

directeur général et biologiste-coresponsable avec effet au 6 mai 2019 ; 

 

 

…/… 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-06-06-010 - Décision n° DOS/ASPU/107/2019 modifiant la décision n° DOS/ASPU/200/2018 du 26 novembre
2018 portant autorisation du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la Société d’exercice libéral par actions simplifiée (SELAS)
LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE JANKOVIC RAKOVER

16



  
 

-2- 

 

VU les documents adressés, le 16 mai 2019, au directeur général de l’agence régionale de 

santé de Bourgogne-Franche-Comté, par Maître Matthieu Hanser et Maître Marisa Pissarro de 

l’Association d’avocats ADVEN au nom et pour le compte de la SELAS LABORATOIRE 

DE BIOLOGIE MEDICALE JANKOVIC RAKOVER en vue d’obtenir une modification de 

l’autorisation administrative du laboratoire de biologie médicale exploitée par ladite société 

suite à l’intégration de Monsieur Bécher Chokeir, 

 
DECIDE 

 
Article 1

er
 : L’article 3 de la décision n° DOS/ASPU/200/2018 du 26 novembre 2018 portant 

autorisation du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la Société d’exercice 

libéral par actions simplifiée (SELAS) LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE 

JANKOVIC RAKOVER dont le siège social est implanté 13 rue de Charleville à Nevers 

(58000), est remplacé par les dispositions suivantes : 

 

Les biologistes-coresponsables du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la 

SELAS LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE JANKOVIC RAKOVER sont : 

 

 Monsieur Jean-Marc Rakover, médecin-biologiste, 

 Monsieur Philippe Jankovic, pharmacien-biologiste, agréé pour l’assistance 

médicale à la procréation, 

 Monsieur Pierre Dumont, pharmacien-biologiste, 

 Monsieur Fabrice Lafond, pharmacien-biologiste, 

 Monsieur Bécher Chokeir, pharmacien-biologiste. 
 

Article 2 : A compter du 1
er

 novembre 2020, le laboratoire de biologie médicale multi-sites 

exploité par la SELAS LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE JANKOVIC 

RAKOVER ne peut fonctionner sans disposer d’une accréditation portant sur 100 % des 

examens de biologie médicale qu’il réalise. 

 

Article 3 : Toute modification survenue dans les conditions d’exploitation et de 

fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS 

LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE JANKOVIC RAKOVER doit faire l’objet 

d’une déclaration au directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté dans le délai d’un mois. 

 

Article 4 : Le directeur de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée 

au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et 

au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de la Nièvre. Elle sera 

notifiée au président de la SELAS LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE 

JANKOVIC RAKOVER par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. 

  

Fait à Dijon, le 6 juin 2019 
 

Pour le directeur général, 

le directeur de l’organisation des 

soins, 

Signé 

Jean-Luc DAVIGO 

 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal 

administratif de Dijon dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur. A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la 

publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et de la préfecture du département de la 

Nièvre. Le tribunal administratif peut être saisi via l’application Télérecours citoyens accessible par le site « www.telerecours.fr ». 
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Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or

BFC-2019-02-12-007

GAEC MERCUZOT COURALEAU

Ormancey

21320 MONT-ST-JEAN
Accusé de réception de dossier complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du contrôle

des structures agricoles

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - BFC-2019-02-12-007 - GAEC MERCUZOT COURALEAU
Ormancey
21320 MONT-ST-JEAN 26



Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - BFC-2019-02-12-007 - GAEC MERCUZOT COURALEAU
Ormancey
21320 MONT-ST-JEAN 27



Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or

BFC-2019-02-12-008

GAEC MERCUZOT COURALEAU

Ormancey

21320 MONT-ST-JEAN
Accusé de réception de dossier complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du contrôle

des structures agricoles

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - BFC-2019-02-12-008 - GAEC MERCUZOT COURALEAU
Ormancey
21320 MONT-ST-JEAN 28



Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - BFC-2019-02-12-008 - GAEC MERCUZOT COURALEAU
Ormancey
21320 MONT-ST-JEAN 29



Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or

BFC-2017-02-12-001

LEVEQUE Damien

Ferme de Corbeton

21560 ARC-SUR-TILLE
Accusè de réception de dossier complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du contrôle

des structures agricoles
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DRAC Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-05-27-034

Arrêté PDA MANDEURE 27052019

Arrêté portant création d'un périmètre délimité des abords sur la commune de Mandeure (Doubs)

pour les vestiges du théâtre gallo-romain, la croix de l'ancien cimetière et les bains de Courcelles
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-06-07-003

arrêté portant création de l'établissement public de

coopération environnementale "Agence Régionale de la

Biodiversité en Bourgogne Franche-Comté"
arrêté portant création de l'établissement public de coopération environnementale "Agence

Régionale de la Biodiversité en Bourgogne Franche-Comté"

DREAL Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-06-07-003 - arrêté portant création de l'établissement public de coopération environnementale "Agence
Régionale de la Biodiversité en Bourgogne Franche-Comté" 39



DREAL Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-06-07-003 - arrêté portant création de l'établissement public de coopération environnementale "Agence
Régionale de la Biodiversité en Bourgogne Franche-Comté" 40



DREAL Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-06-07-003 - arrêté portant création de l'établissement public de coopération environnementale "Agence
Régionale de la Biodiversité en Bourgogne Franche-Comté" 41



DREAL Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-06-07-003 - arrêté portant création de l'établissement public de coopération environnementale "Agence
Régionale de la Biodiversité en Bourgogne Franche-Comté" 42



Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-06-06-011

Arrêté n° 19-135 BAG portant nomination des membres du

comité local de Bourgogne-Franche-Comté du Fonds pour

l'Insertion des Personnes Handicapées dans la Fonction

Publique (FIPHFP)Arrêté n° 19-135 BAG portant nomination des membres du comité local de

Bourgogne-Franche-Comté du Fonds pour l'Insertion des Personnes Handicapées dans la

Fonction Publique (FIPHFP)
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Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-06-12-001

Arrêté portant modification de la composition de la SRIAS

Bourgogne-Franche-comté
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